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Arrêté N° 2021 - DD91 - 10 
Modifiant l’arrêté modificatif N° 2020 - DD91 - 02 

Portant modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 

généraliste « l’Espace »  
25 bis, Route d’Egly 

91 290 ARPAJON 
FINESS 91 000 514 9 

… 
 

GERE PAR 
Etablissement Public de Santé Barthélémy Durand 

Avenue du 8 mai 1945 
91152 ETAMPES CEDEX 

FINESS 91 014 002 9 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 

VU La décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Ile-de-France vers le 
Directeur Départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré par 
l’établissement Barthélémy Durand ; 

 
VU L’arrêté N°2014/83 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommé CSAPA « l’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré 
par l’établissement Barthélémy Durand ; 

 
VU    L’arrêté N° 2020 - DD91 - 71 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 
ARPAJON (91290); 

 
VU   L’arrêté 2021-DD91-05 du 22 Janvier 2021 portant modification de la fixation de la dotation 

globale de financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route 
d’Egly 91290 ARPAJON (91290); 

 
 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste 
d’Arpajon (FINESS 91 000 514 9) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par courriel en date du 4 novembre 2020 ; 
 
Considérant La décision finale en date du 04 novembre 2020 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace » Arpajon sont autorisées comme suit :  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
34 102,85 €

Dont CNR 1 760,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
494 638,02 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

14 000,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
33 692,85 €

Dont CNR 6 840,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 562 433,72 €

Groupe I : Produits de la tarification [A] 562 433,72 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

22 600,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 562 433,72 €

539 833,72 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

 
 

 
 
 
 
ARTICLE 2 :  
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Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 562 433,72€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 46 869,47€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106  
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 12 
000€ est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 
fait l’objet d’un versement unique.  

 
 

ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
2 000 € est accordé pour le financement de mesures nouvelles. 

 
 
ARTICLE 5 : 
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 3 880€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 720 € sont accordés. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 
 
 
 
 
 
ARTICLE_8 :  
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A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 539 833,72 €  
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à : 44 986,14 € 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 10 : 
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 11 : 
 
Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Etablissement Public de Santé 
Barthélémy Durand et au Centre de soins, d’accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace » Arpajon. 
 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 mars 2021 
 

 
Pour le Directeur Général  
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
Par délégation, le Directeur de la délégation   
départementale de l’Essonne 
 
Et par délégation, la Responsable du département 
prévention promotion de la santé  

 
 
 

 
 
 

Aude CAMBECEDES 
 
 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91 - 11 
Modifiant l’Arrêté N° 2021 - DD91 - 03 

Portant modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil   
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 081 112 4 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
 

FINESS 91 000 220 3 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU La décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS Ile-de-France vers le 

directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 
 

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 

Essonne Accueil et géré par l’association OPPELIA :  
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES  

 
VU L’arrêté N°2014/82 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommée Essonne Accueil sis : 
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES, Et géré par l’association OPPELIA. 
 

VU   L’arrêté 2020-DD91-68 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de   
financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil ,110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY 
CEDEX ; 

 
VU L’arrêté 2021-DD91-03 du 22 janvier 2021 portant modification de la fixation de la dotation 

globale de   financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil ,110, Grand Place de l’Agora 
91034 EVRY CEDEX ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médico sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 
personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil (FINESS 91 081 112 4) pour 
l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par courriel en date du 27 octobre 2020; 
 
Considérant La décision finale en date du 03 novembre 2020, 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
128 287,97 €

Dont CNR 22 573,82 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 115 817,65 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

32 238,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
208 762,39 €

Dont CNR 23 607,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 1 452 868,01 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 452 868,01 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

78 418,82 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 1 452 868,01 €

1 374 449,19 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

 
 

 
 
 
 
ARTICLE 2 :  
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Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 452 868,01 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 121 072,33 € 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
24 738€ est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 
fait l’objet d’un versement unique.  

 
 

ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 32 242 € sont accordés. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 15 438,82 € sont 
accordés. 
 
 
ARTICLE 6 :  

 
A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 1 374 449,19 € 
 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à : 114 537,43 € 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 
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ARTICLE 8 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
 
ARTICLE 9 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
L’Essonne. 
 

 
ARTICLE 10 : 
 
Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié l’association OPPELIA et au Centre 
de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil. 

 
 

 
Fait à Evry Courcouronnes, le 09 Mars 2021 

 
 
Pour le Directeur Général  
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
Par délégation, le Directeur de la délégation 
départementale de l’Essonne 
 
Et par délégation, La responsable du département 
prévention promotion de la santé  

 
 

 
 

 
 
 

 
 

Aude CAMBECEDES 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91 - 12 
Modifiant l’Arrêté N° 2021 - DD91 - 04 

Portant Modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool »  
26, Avenue Charles de Gaulle  

91152 ETAMPES CEDEX 
FINESS 91 001 853 0 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan Etampes  

26, Avenue Charles de Gaulle 
91152 ETAMPES CEDEX 

 
FINESS 91 001 944 7 

   
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU La décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS Ile-de-France vers le 

directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 
 

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 

 
VU L’arrêté en date du 10 février 2010 portant autorisation initiale du CSAPA d’Etampes spécialisé 

alcool sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et géré par le Centre 
hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 
 

VU L’arrêté n°2014/84 en date du 3 mars 2014 portant autorisation de l’autorisation du CSAPA 
d’Etampes spécialisé alcool sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et géré 
par le Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 
 

VU L’arrêté 2020 -DD91-72 du 03 novembre portant fixation de la dotation globale de financement 
pour l’année 2020 du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé alcool sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes 
Cedex ; 

 
VU L’arrêté 2021-DD91-04 du 22 janvier portant modification de la fixation de la dotation globale 

de financement pour l’année 2020 du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé alcool sis 26, Avenue Charles de Gaulle 
91152 Etampes Cedex ; 

 
 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé (FINESS 
91 001 853 0) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
Considérant  L’absence de réponse suite au courriel du 26 octobre 2020; 
 
Considérant La décision finale en date du 03 novembre 2020 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre de Soins d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé « alcool » sont autorisées comme suit :  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
45 929,30 €

Dont CNR 18 490,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
180 068,34 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

11 539,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
18 352,06 €

Dont CNR 6 000,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 244 349,70 €

Groupe I : Produits de la tarification [A] 244 349,70 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

36 029,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 244 349,70 €

208 320,70 €

244 349,70 €

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2020

est fixée à : (A)
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 244 349,70 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 20 362,47€ 
 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
23 684 € est accordé pour le financement de mesures nouvelles. 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 16 184€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 5 :  
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 13 845€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 6 :  

 
A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 208 320 ,70€ 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à : 17 360,05 € 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 



5/5 

 

 
 
ARTICLE 8 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 9 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
ARTICLE 10 : 
 
Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre hospitalier Sud Essonne 
Dourdan-Etampes et Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
spécialisé « alcool ». 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 mars 2021 

 
 
Pour le Directeur Général  
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
Par délégation, le Directeur de la délégation   
départementale de l’Essonne 
 
Et par délégation, La responsable du département 
prévention promotion de la santé  
 
 
 

 
 
 

Aude CAMBECEDES 
 
 
 
 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91 - 13 
Modifiant l’arrêté N° 2021 - DD91 - 05 

Portant Modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) spécialisé alcool  
25, Desserte de la Butte Creuse 

91 004 EVRY 
FINESS 91 081 496 1 

… 
GERE PAR 

L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (A.N.P.A.A.) 
20, rue saint Fiacre  

75002 Paris 
FINESS 75 071 340 8 

… 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU La décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS Ile-de-France vers le 

directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 
 
 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral N°2010-100710 en date du 26 février 2010 portant autorisation initiale du 
CSAPA dénommé CSAPA d’Evry sis 25, Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex et 
géré par l’association l’ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ;  

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 24 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Evry sis 25 Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex et géré par l’association ANPAA 
sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 
 

VU L’arrêté 2020 – DD91-70 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) spécialisé alcool 25, Desserte de la Butte Creuse - 91 004 EVRY 

 
VU L’arrêté 2021-DD91-05 du 22 janvier 2021 portant Modification de la fixation de la dotation 

globale de financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) spécialisé alcool 25, Desserte de la Butte Creuse - 
91 004 EVRY 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 
personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie (C.S.A.P.A.) spécialisé alcool 25, Desserte de la Butte Creuse 91 004 EVRY 
(FINESS 91 081 496) pour l’exercice 2020 ; 
 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26 /10/ 2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  L’absence de réponse suite au courriel du 26 octobre 2020; 
 
Considérant La décision finale en date du 03 novembre 2020; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses de du Centre de soins, d'accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé « alcool » d’Evry sont autorisées comme suit ::  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
31 590,82 €

Dont CNR 9 633,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
541 018,56 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

19 745,15 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
203 205,75 €

Dont CNR 139 293,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 775 815,13 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
775 815,13 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

168 671,15 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 775 815,13 €

607 143,98 €

775 815,13 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2020

est fixée à : (A)
 

 

 
 
ARTICLE 2 :  
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Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 775 815,13€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 64 651,26€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
3 865,15€ est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 fait l’objet d’un 
versement unique.  

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 142 639€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 14 167€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 6 :  

 
A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 607 143,98 € 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à :  50 595,33 € 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 
ARTICLE 8: 
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Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
 
ARTICLE 9 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne 
 
 

ARTICLE 10 : 
 

Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association Nationale de Prévention 
en Alcoologie et Addictologie (A.N.P.A.A.) et au CSAPA spécialisé alcool Evry. 

 
 
 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 mars 2021  
 

Pour le Directeur Général  
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
Par délégation, le Directeur de la délégation 
départementale de l’Essonne 
 
Et par délégation, La responsable du département 
prévention promotion de la santé  
 
 

 
 
 
 

Aude CAMBECEDES 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91 -  14 
Modifiant l’arrêté N° 2021 - DD91 - 06  

Portant Modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.)  
« Spécialisé alcool » 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 
 FINESS 91 001 741 7 

… 
 

GERE PAR 
Le GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 

FINESS 91 001 006 3 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE DE FRANCE 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU L’arrêté n°DS-2019/25 du 11 avril 2019 portant délégation de signature du Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;   
 

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral N°2010-100711 en date du 26 février 2010 portant autorisation de création 
d’un CSAPA spécialisé alcool dénommé CSAPA d’Orsay sis 4, Place du Général Leclerc 
91401 ORSAY CEDEX et géré par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; 

 
VU L’arrêté N°2014/85 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Orsay sis 4, Place du Général Leclerc 91401 ORSAY CEDEX et géré par le Centre 
Hospitalier d’ORSAY ; 

 
VU L’arrêté 2020 –DD91-74 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) « Spécialisé alcool »4, Place du Général Leclerc91 401 ORSAY 
CEDEX ; 
 

VU L’arrêté 2021-DD91-06 du 22 janvier 2021 portant modification de la fixation de la dotation 
globale de financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « Spécialisé alcool »4, Place du Général 
Leclerc91 401 ORSAY CEDEX ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « 
Spécialisé alcool »4, Place du Général Leclerc 91 401 ORSAY CEDEX 
(FINESS 91 001 741 7) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de L’Essonne; 
 
Considérant  L’absence de réponse suite au courriel du 26 octobre 2020; 
 
Considérant La décision finale en date du 03 novembre 2020; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » d’Orsay sont autorisées comme suit :  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
6 725,83 €

Dont CNR 3 239,60 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
341 465,75 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

11 424,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
16 452,07 €

Dont CNR 6 000,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 364 643,65 €

Groupe I : Produits de la tarification [A] 364 643,65 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

20 663,60 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 364 643,65 €

343 980,05 €

364 643,65 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2020

est fixée à : (A)
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 364 643,65 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 30 386,97€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ,     un montant de 
7 500€ est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 fait l’objet d’un 
versement unique.  

 
 

ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
40 400€ est accordé pour le financement de mesures nouvelles. 

 
 
ARTICLE 5 :  
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 5 924 € sont accordés. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 1 239,60€ sont accordés. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 
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ARTICLE 8 :  
 

A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 343 980,04 € 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à : 28 665 € 
 
 
ARTICLE 9 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 10 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
ARTICLE 11 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Groupe Hospitalier Nord Essonne et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » d’Orsay. 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France 
 
Par délégation, le directeur départemental de 
l’Essonne  
 
Et par délégation, la responsable du département 
Prévention promotion de la santé  

 
 

 
 

 
 Aude CAMBECEDES 

 



 

 

 
 

 

 
 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91- 15 
Modifiant l ’Arrêté N° 2021 -  DD91 - 07 

Portant Modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 

« Généraliste » Val d’Orge 
6 avenue Jules Vallès 
91200 ATHIS MONS  
FINESS 91 000 005 8 

… 
 

GERE PAR 
L’association RESSOURCES 

6 avenue Jules Vallès  
91200 ATHIS MONS 
FINESS 91 000 004 1 

 
… 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU La décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS Ile-de-France vers le 

directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 
 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 
 

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA « généraliste » 
Val d’Orge sis 6, avenue Jules Vallès 91200 ATHIS MONS et géré par l’association 
Ressources ; 

 
VU    L’arrêté N° 2020 - DD91 - 75 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste Val d’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS MONS  

 
VU    L’arrêté N° 2021 - DD91 - 07 du 22 janvier 2021 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste Val d’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS MONS  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Val d’Orge 
(FINESS 91 000 005 8) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par courriel en date du 29 octobre 2020 ; 
 
Considérant La décision finale en date du 04 novembre 2020 ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « Généraliste » Val d’Orge sont 
autorisées comme suit :  

 

 
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
47 123,04 €

Dont CNR 10 936,50 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
924 734,00 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

109 994,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
159 661,88 €

Dont CNR 57 536,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 1 131 518,92 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 131 518,92 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

178 466,50 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 1 131 518,92 €

953 052,42 €
La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 131 518,92 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 94 293,24€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
13 007 € est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 fait l’objet d’un 
versement unique.  

 
 

ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de  
47 509€ est accordé pour le financement de mesures nouvelles. 

 
 
ARTICLE 5 :   
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 157 457€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 2 002,50€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 

 
 

ARTICLE 8 :  
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A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 953 052,42 € 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à : 79 421,03 € 
 
ARTICLE 9 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 10 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne ;  
 
 
ARTICLE 11 : 

 
Le Délégué départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association Ressource et au centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (C.S.A.P.A.) Val d’Orge. 

 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur Général  
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
Par délégation, Le délégué départemental de 
l’Essonne  
 
Et par délégation,  
La Responsable du département Prévention 
promotion de la santé  

   
 

 
 

 
Aude CAMBECEDES 



 

 

 
 

 

 
 
  

Arrêté N° 2021 - DD91 - 16 
Modifiant l’Arrêté N° 2021 - DD91- 08 

Portant modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 

Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 
3, rue Hoche  

91260 JUVISY-SUR-ORGE 
FINESS 91 001 000 8 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

… 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE DE FRANCE 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU La décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS Ile-de-France vers le 

directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 
 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  
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VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; 

 
VU    L’arrêté N° 2020 - DD91 - 69 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction 
des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 
91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

 
VU   L’arrêté 2021-DD91-08 du 22 Janvier 2021 portant modification de la fixation de la dotation 

globale de financement pour l’année 2020 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la 
Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue 
Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE (FINESS 91 001 000 8) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par courriel en date du 27 octobre 2020 ; 
 
Considérant La décision finale en date du 03 novembre 2020 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre d’Accueil et d’Accompagnement 
à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FRESSONNE sont autorisées 
comme suit :  

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
75 286,94 €

Dont CNR 21 503,68 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
364 606,40 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

10 283,55 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
119 078,57 €

Dont CNR 6 535,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 558 971,91 €

Groupe I : Produits de la tarification [A] 558 971,91 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

38 322,23 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 558 971,91 €

520 649,68 €

558 971,91 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2020

est fixée à : (A)
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 558 971,91 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 46 580,99€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 
10 283,55 € est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 
fait l’objet d’un versement unique.  
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 16 278 € sont accordés. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles « Compensation surcoûts Covid 19 » pour un montant de 5 760,68 € sont 
accordés. 
 
 
ARTICLE 6 :  

 
A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 520 649,68 € 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à :  43 387,47 € 
 
ARTICLE 7 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 
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ARTICLE 8 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
 
ARTICLE 9 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 10 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA et au Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE. 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 Mars 2021 

 
 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France 
 
Par délégation, Le directeur départemental de 
l’Essonne  
 
Et par délégation, la responsable du département 
Prévention promotion de la santé  

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Aude CAMBECEDES 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91 -  17 
Modifiant l’Arrêté N° 2021 - DD91 - 09 

Portant Modification de la fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 2020 

 
Des Appartements de Coordination Thérapeutique  

(A.C.T.) 
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY SUR ORGE 

FINESS 91 081 491 2 
… 
 

GERE PAR 
L’Association DIAGONALE  
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY SUR ORGE 

FINESS 91 000 211 2 
… 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 
VU La décision de  délégation  de signature  du  directeur  général  de l’ARS  Ile-de-France  vers 

le  directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 
 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral N°2003-1326 en date du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 
établissement médico-social des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY SUR ORGE ; 

 
VU    L’arrêté N° 2020 - DD91 - 76 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY SUR ORGE ; 
 

VU   L’arrêté 2021-DD91-09 du 03 Janvier 2021 portant modification de la fixation de la dotation 
globale de financement pour l’année 2020 des Appartements de Coordination Thérapeutique 
(ACT) gérés par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY SUR 
ORGE ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter les Appartements de Coordination 
Thérapeutique A.C.T. (N°FINESS 91 081 491 2) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par courrier en date du 29 octobre 2020 ; 
 
Considérant La décision finale en date du 3 novembre 2020 ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses des Appartements de Coordination 
Thérapeutique A.C.T. DIAGONALE sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
234 223,70 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 507 815,04 €

Dont CNR intégrant prime 

exceptionnelle covid 19 (pour 

information et suivi )

0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
908 065,01 €

Dont CNR 36 000,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 2 650 103,75 €

Groupe I : Produits de la tarification [A] 2 650 103,75 €

Dont CNR intégrant CNR prime 

exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, 

autres CNR [B]

36 000,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 2 650 103,75 €

2 614 103,75 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

 
 

 
 
 
 
ARTICLE 2 :  
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Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 2 650 103,75 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 220 841,97€ 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour un montant de 30 000€ sont accordés. 
 
 
ARTICLE 4 :  

 
A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 2 614 103,75 € 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à : 217 841,97 € 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 
 

 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 

 
 
 
 

ARTICLE 8 : 
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Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association DIAGONALE et aux Appartements de 
Coordination Thérapeutique (A.C.T.). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 Mars 2021 
 
 

Pour le Directeur Général  
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
 
Par délégation, le directeur départemental de 
l’Essonne  
 
Et par délégation, la responsable du 
département Prévention promotion de la santé  

 
 
 

 
 
 
 

    Aude CAMBECEDES 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2021 - DD91 - 18 
Modifiant l’arrêté N° 2020 - DD91 - 73 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « généraliste » de la Maison d’Arrêt de Fleury-Mérogis  

7, Avenue des Peupliers 
91700 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS 

FINESS 91 000 449 8 
… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien  

116. Boulevard Jean Jaurès 
91106 CORBEIL ESSONNES 

FINESS 91 000 277 3 
… 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 

VU La décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Ile-de-France vers le 
Directeur Départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  
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VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020)  

 
VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Merogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS et géré par le 
Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

 
VU L’arrêté N°2014/81 en date du 03 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

de Fleury-Merogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS et 
géré par le Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

 
VU    L’arrêté N° 2020 - DD91 - 73 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 
ARPAJON (91290); 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) 

 
VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la 

personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil et le Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » de Fleury-Merogis (FINESS 91 000 449 8) pour l’exercice 2020 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 26/10/2020 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  L’absence de réponse suite au courriel du 26 octobre 2020 ; 
 
Considérant La décision finale en date du 03 novembre 2020 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Merogis sont autorisées comme 
suit :  

 
 

  
GROUPES FONCTIONNELS 

 
Montant en € 

 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

78 806,32 € 

Dont CNR 
0,00 € 

 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 137 401,59 € 

Dont CNR intégrant prime 
exceptionnelle covid 19 [E] 

0,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

31 196,06 € 

Dont CNR  
6 000,00 € 

 

Reprise de déficit [C]   

Total dépense 
 

1 247 403,97 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 
1 247 403, 97€ 

 

Dont CNR intégrant CNR prime 
exceptionnelle Covid 19, CNR 

compensation surcoûts Covid 19, autres 
CNR [B] 

6 000,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

  

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

  

Reprise de d'excédent [D]   

Total Recettes 
 

1 247 403,97 € 

   
 
 

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à : 
(A – C + D – B - E) 

  

    1 241 403,97 € 

 
 
 

La dotation globale de financement 2020 
est fixée à : (A) 

 
 
 
 

1 247 403,97€ 

   
 
 
 

 



4/5 

 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 247 403,97 € 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 103 950,33 € 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de  0 € 
est accordé pour le financement de la « Prime exceptionnelle Covid 19 » (crédits non 
reconductibles). 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 fait l’objet d’un 
versement unique.  

 
 

ARTICLE 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2021, et dans l’attente de la décision de tarification 2021, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2021 en 
attendant la décision de tarification 2021 :  
 
La dotation globale de financement 2021 transitoire est fixée à : 1 241 403,97 € 
La fraction forfaire 2021 transitoire s’élève à :   103 450,33 € 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l’année 202 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non 
reconductibles pour constitution d’une provision « Dépenses anticipées 2021 Covid 19 » pour un 
montant de 6 000 € sont accordés. 

 
 

ARTICLE 6 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 

ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre Hospitalier Sud Francilien et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Merogis. 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 09 mars 2021 
 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France 
 
Par délégation, le directeur départemental de 
l’Essonne  
 
Et par délégation, la Responsable du département 
Prévention promotion de la santé  
 
                   
 

 
 
 
           

            Aude CAMBECEDES 















































































































































































 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021-25 

portant autorisation d’une expérimentation de 25 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés par l’association AURORE et 

implantés à Athis-Mons (Essonne- 91) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, L.314-3-3, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-
154 et D. 312-155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
 
VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU  
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale, notamment son article L. 162-31 relatif aux actions 
expérimentales de caractère médical et social ;  
 
le Code de Justice Administrative, notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ;  
 
le décret n° 2016-12 du 11 janvier 2016 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 
fonctionnement des structures dénommées « lits halte soins santé » (LHSS) et « lits d’accueil 
médicalisés » (LAM) ; 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
le projet de l’association AURORE sise 34 Boulevard de Sébastopol 75004 Paris intitulé 
« Hébergement et Soin Résidentiel pour femmes enceintes ou sortant de maternité sans 
solution d’hébergement » implanté à Athis-Mons (91200), intégrant l’expérimentation de 25 
places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe 
mineures, dans le cadre de la procédure prévue à l’article L. 162-31 du code de la sécurité 
sociale dont l’objet, l’activité et le fonctionnement sont définis dans le cahier des charges 
annexé à l’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-
sociales en faveur de personnes en situation de précarité ci-dessus visé ;  
  

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT 
 
 
CONSIDERANT  

que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
que l’article 3 de l’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation 
d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation de précarité ci-dessus 
visé précise :  
« Il est accordé à l’association AURORE sur le site d’Athis-Mons un agrément, au 
titre d’une expérimentation de lits halte soins santé accueillant des personnes sans 
domicile fixe mineures dans le cadre de la procédure prévue à l’article L. 162-31 du 
code de la sécurité sociale dont l’objet, l’activité et le fonctionnement sont définis dans 
le cahier des charges annexé au présent arrêté.  
L’expérimentation s’applique à une capacité de 25 lits.  
Le financement des lits est assuré par une dotation globale de 1 197 188 € pour 
l’exercice 2021 versée par l’assurance maladie. » ; 
 

CONSIDÉRANT que l’article 2 de l’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation 
d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation de précarité ci-dessus 
visé précise : 
« L’agrément est accordé pour une durée de 3 ans à compter du 1er février 2021. » ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2e: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3e: 
 
 
 
ARTICLE 4e: 
 
 
 
 
ARTICLE 5e: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 6e: 
 
 
 
ARTICLE 7e: 
 
 
 
ARTICLE 8e: 
 
 
 

L’autorisation visant l’expérimentation de 25 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) 
accueillant des personnes sans domicile fixe mineures mentionnée à l’article 3 de 
l’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-
sociales en faveur de personnes en situation de précarité est accordée à l’association 
AURORE sise 34 Boulevard de Sébastopol 75004 Paris.  
 
 
La structure lits halte soins santé qui fait l’objet de la présente expérimentation 
accueille temporairement, quelle que soit leur situation administrative, des personnes 
sans domicile fixe mineures ne pouvant être prises en charge par d’autres structures, 
dont la pathologie ou l’état général, somatique ou psychique, ne nécessite pas une 
prise en charge hospitalière ou médico-sociale spécialisée mais est incompatible avec 
la vie à la rue: nouveau-nés, enfants de moins de 3 ans et enfants de plus de 3 ans 
jusqu’à 18 ans. Elles ne sont pas dédiées à une pathologie donnée. Les nouveau-nés 
sont accompagnés de leur mère. Les personnes mineures ne sont pas des mineurs 
isolés.  
 
 
La capacité autorisée pour cette expérimentation est de 25 places implantées sur le 
site d’Athis-Mons sis 8 allée du Docteur Guérin 91200 Athis-Mons. 
 
 
La mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon suivante : 

- 25 places pour un montant correspondant à 1 197 188 € au fonctionnement en 
année pleine (12 mois) 

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
- N° FINESS de l’établissement : 91 002 556 8 LHSS EXPERIMENTATION AURORE 
ATHIS-MONS 
         Code catégorie : 180 LHSS 
         Code discipline : 507 Hébergement Médico-Soc. Personnes en Difficultés 
Spécifiques 
         Code fonctionnement (type d’activité) : 11 Hébergement complet 
         Code clientèle : 840 Personnes sans domicile  
         Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 ARS/DG 
 
- N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1  
         Code statut : 61 
 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de trois ans conformément à 
l’article 2 de l’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation 
d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation de précarité ci-dessus 
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ARTICLE 9e: 
 
 
 
 
ARTICLE 10e: 
 
 
 
ARTICLE 11e 
 
 

visé qui précise : « L’agrément est accordé pour une durée de 3 ans à compter du 1er 
février 2021. » 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Le directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le 
recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département 
de l’Essonne. 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 16 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

Signé 
 
Aurélien ROUSSEAU 














































































































































































































